
QUELQUES MOTS SUR LE REGİME OnOMAN ET
l'APPLİCATİoN DE LA LOİ SAİNTE (şARİ'A)

Doç. Dr. zaWt AKSU

Le regiırr:ıe ottornan et !Surıtout l'applkation de la Loi Sai-ııte

(Şari'a) pair les otıtomans presentent une telle eaıraareristique que
l'on ne pourraH en avoir une oonnaıiSlSanee juste qu'aıpres avoİr

eonnu les inS'titutiollJS jur1dieo - adlministratives.

En outre, ,il nous serait ıbien difficile d'introduire ee regıme

dans ıl'un des· sd1ıema'S c1aSis:iques, despotisme, democratie, tlı6oe

ratie ete. La preuve en est que les ıdiseuSlSions entamees sur ce su
.lıet sont, loİn a'avoir about.i. Nous ne voullÜ'Ilts pas nous engager
dans deMe drscuSlSkm; mais eela ne noUs ıempecherait pas d'en avoir
un aperçu qui puisıse nous fournir une eonnai'ssanee generale sur
le ıı6gime ottıonlan.

Nous avons une these prepare.e reoemrhenıt par Dry:-. :Niaz Ahmed
Zikria, s.ous le titre de «Les Principes de l'huam et la De:mocratİe»

( 1). Dans le prefaee: ecri,te par le Professeur Louis Massignon une
expression attire nmarnment notreamention;« VOUlS ,a,vez confronte
}'ideal sodaJ musulman au nötı:e.. » dit Massignon (2). Mais nous
voudrions bİen ajouter içi l'expression du !PlI'Ofesseur Beııger-Vac

hon, ProfeSlseur a la FaculI:te de Droİt de Pa,ris, qui a fait !'intrad:ue·
tion de cetıte ,recherche : «J'ai fait partie du .lury de sa tJhese, et j'ai
aıpprecie l'idee qu'iL nous propose. il ,es! heureux qu'un musulman

(1) Niaz Ahmed Zikria, Les Principes de l'ıSlam et la Democ
rat1ie, N0uvelles Editions Latines, Paris 1958.

(2) ıbid., Pedace.
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lettre ait condu lı la conciliation- de nslam eıt de la demooratie.
Pour ma part, je oro1s cette conciliatian possibLe. le vais meme
plus laİn: la democratie est ce qui convient a I'Islam... » (3), dirt le
ProOOSlseur BıERGiER VACHON. Nous pen:SonlS que oerote eXJpression
oomplete ceUe du PJ:1offes.eur Louis MAS'SIGNON et definit le ş'ens

d'un efforlt quiest reste plus ou moins thoorique.

Pronons un autre exempl,e : ANQUETIL DUPERRON, de YAoo·
demie R~ale, s'engage danıs une discussion severe aıvıec MONTES
QUTEU tout au long de son ouvrage intitule «La Ugisıation Or.ieın

tale» (4). U'abord il prenıd la definHion de MONTESQUIEU sur le
deSlpotiSIDe: «Le gouvernement desıpotique, dit MONTE:SQUIEU,
eSlt celui ou un seu!, 'sms lOi et sans reg1e, entr.aine tout par sa vo
10nte et par ses caprioes.» (5) DUP,ERJRON ajoute, tout .en criti·
quant MONTESQUIEU, que «·Le despote peut etre que1quefois tel
que le pomt ici MONTESQUIEU, mai.s oertainement on ne reoon
naltra pas a ce por1traH les Beyazw, les Mehmed, les Mu.:-.ad, les So
liman, ces fiers aUomans ... » (6).

Puis il s'eBforça de rejeter les observations faites sur le regiIlıe

du gouvernement turc par RICAUT. CeIuki disait, toujours selon
DUPERRON, que «le gouvernement turc; 61:ant un gouvernement
militaine forme et soutenu au milieu des guenes dut dans l'origine
etre a,rıbitr:aire; le dhcl a du y etrealbsolu et au . desısus des lois, et
en conlSequenoe Le peuple eJst oppFime... »

DUTBRON ecrit a10rs : «Je reporud·s que les turos sonıt tartars 
d'ori.gine, que les lois. connues ma.İJ1tenant sous le nom de Yassa
de Ganguizfulin, dIoivent avoir influe sur Ies'leurs, et que ces lois
faites pour un pouple gueIirLer, ·renferment des aiI1ticles qui regar-
dent la jusıtice distribUltiVle. .

il oot faux que le Coran mette le monarque .audessus de la
Loİ.» (7).

(3) Ibid., Intmduotion, P.7.

(4) AN.QUETIL DUPERRON, Legislation Odell'tale, Chez Marc-
Midhel Rey, AmS'terdarn 1778.

(5) Iibid, P.2,
(6) Ibid, PA.

(7) Ilbid, P.46.
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Apres avoir ebauche de telles discussions, l'Quvrage de DUPER·
RüN s'aooeve sans avoir abouti a une veritaıb1e definition du regi.
me ottoman.

'Ouoi qu'':il en soit, il noliS 'semble, comme Ya dit M. ,d'OHSSON,
que certains auteurs qui taxent le n~gime ottornan d'aı:ibitraire,

d'~gnorance et de barbarie, 'confondent tres souvent des faiJts iSıOles

avec Le fonctionnemeın1 normal ,des institutions de ce regime (8).

Le Professeur SCHACHT ,l'un des plus grands specialistes de
nos joürıs en droit musulman, nous indique !sur les premiers califes
que, ceux-ci furent les dhefs politiques des musumans, mais lls
n'o:q.t pas ete leur a'r!bi,tre supreme apres la mort du Prophete et
ils agi'ssaient comme 'l6g1slaJtellI'.s; Durant tout le premier siecie,
«Les adivites arlministraıtives et legislati:ves du gouvernement is
lamique, dit-il, ne pOl1vent etre dissociees». (9).

Cesont les Omaiya.des qui ont nomme, les preıpiers, les cadi~

(juges islamique) musulmans comme les delegu6sdes gouver
neuı'S (lO).

Sous les Abbaısides L.a sari'a (La loi saintede nslam) fut re
connue au moins en tıhoorie. comme la seule regle !egitime et les
cadis musulmans furent tenus d'appliquer la sariCa. Plusieu~,s insti
tutions de la justice ont ete aussi oreees au temps des Ahbasides.

Le calife, chef ahsolu de la communaU!te mUıSulmane, «n'avaİt

pas le droit de legiferer, continue le Professenr SCHACHT, mais
seuleımeIllt de prendre des reglerneIlitıs admini'stratifs dans les limi
tes posees par la I.JOi sainte». Les Etats islamiques posterieurs a
l'ere Abbasside s'efforeerent de ('soumettre la pratique en vigueur
a Ja regle de la Loi ,sainte.» (ll) «Le plus remarquabl:e, et pour un

(8) V.M. de M. d'OHSSON, Tableau Ge~eraI de. l'Empire
Ottornan dedi6 au Roi de SUlMe, l'imprimerie de Monsieur
avec approbation et privilege du Roi, Paris 1788, t.I, p.l6.

(9) Joseph SCHACHT, Esquisse d'Une -Histoire du Droit
Musulman, tradui1: de l'aIllglais 'par Jean et Feıix ARıN,

Ubr. Orient'ale et Americaine Paris 1953, p.15.
(LO) \7. Ihid. pp. 20--21; d'OHSSON, op. dt.) 1. IV, Ile Partie pp.

482-484.
(l 1) Ihid., p. 47 et v. pp. 43-46; v. d'OHSSON, op. cit., t. IV) Ile

partie, pp. 485 et sqq.
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temps .le plus efificace de ces efforts, fut fait dans !.'Empire Otto
man.» (l2).

Ce courıt resume nous donne une lueur de connais.sance 'aSSe2:
appnofondie sur la maniere par laguelle les attomans devinttrent
leıs heritiers des Etaıts IsIamiques precedents en çe qui concerne
l'adminiSltration et la Loi. Maıis nous devons dire des maintenant
que toutes 'aes institUltioıı:s a:dımini'Stratives onıt suıbi, plus ou moins,
des changements; de telle sorle que I'on 'pourrait les qualifier
d'insütUltions ottomanes, Nous devons avouer a'llssi que les rec
herehes fai.tes sur ces institutions importantes sont loin cretre
compINes; les rechercıhes partielles continuent a etre Jaites et nous
pensons qu'elles n'y sauront aooutir qu'apres que les r,e;gistreıs des
tri'bunaux üttomans et Ires arohives se::üntepuises. Car ces registres
etarchives sont, encore gardes, dans differents endroits de la Tur
quie sans etre classes.

Quant a la loiappliquce par les ottornaTIS, elle demeutre aussi
plus ou moins suscepti'ble de discuıssion : certains sıpecialisıtes

affinnent que les ottomans ont ,applique Le droit coutumier plutôt
que la Şart'a. Ceux-ci se basereIit dans leurs recherches. surtout sur
les qanünnaines (reglements gouvernementaux ou decrets"lois).
Parmi ce gmupe de ohercheurs figure le Professeur Köprülü Meh
med' qui a attil'e l'attention sur ce fait et qui ,en ,donma une de
monSltration qui fut, peut etre un peu abSltrai te et generale., (13)

(L2) SCHACHT, op. ciL, p. 78 et v. pp. 70-79; v. auslsİ, ;Uçok
Coşkun (Professeur a i aFacu1te de Drıoit d'ANKARA), TÜr.k
Hukuk Tarihi Dersleri ANKARA 1956, pp. 130 et sqq. n.
Selon.le Profess·eur SCHACHT «Les sultans ottamans, en
particulier Selim ler (1512-1520) et SuleIman ler (1520
1560) i ~taient plus d6sireux que les premier,s Abbassides
dans leur desir d'etre de pie'llx monarques et ils confrerent
au droit musulman sous sa forme hanafite, le plus haut
,degıre de reeUe efficience ... » Ibid., p. 79.

(13) KÖPRÜLÜ Mehmed FVADı Ortaçağ Türk Hukuki müesse
seleri, Islam Amme Hukukundan ayrı bir Türk amme Hu
kuku yokmudur? (Ya-t-il un Dl'oit Public Turc distinct du
Droit P.ublic Musulman) Belleten ayri Ibasim,.Ist. 1943, II
Türk Tarih kongre:si zabitla:-i, il contient 42 pages, v, p. 383.
n, lui serait poot etre, ala fois une repoBse et une conclusion,
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Parmi ce groupe figure egaIement Barkan Ömer Lutfi, Pıroffeseur

a İktisad Fakültes-i (iFaclilU d',Economie d'lstanbul) , qui fit une
:rt;C~rdhe approfondie sur les qanürınames otromans du XVe et
XVle sieclcs (l4) Apres avoir attentivemBnt etudie s:on ouvra.ge il
nous. a semble que le ProfesS'eur BARKAN voulant prouver son
poinı de vue, s'efforça'İt a rattacher oeTtaines instittitions aıdmi

nisıtrartives a des regles absolues, qui sont encore a etudier. Par
exemple, il affirme que les qanünnames au les {)rdonnances du sul
tan (fenman) presentes sous fonne des fatawa n/ont ere faits que
pour faciliter leur applieation aux exeeuteurt'> de la 19i qui root
issus des madrasSıas (eooles religieııses) et qui s'etaient haıbitues a
eomprendre le lanıgaıge des ouvmges etU'dies dans les mad'rassas
(Kutub al.,fiqhiya,);· «car, dit-il, ees qaniinnames avaient ete deja
faits en dehorıs des regl'es de la sariCa» (lS).

ce qu'a ~liV,ance le Professcur SCHACHT «la Loi islacrnique,
dit ce' demier, fut cr,,_~e par l'lslam, mais la maticre
premiere dont -elle fut fonnee eta:it dans une large mesure
non-i'Slamique. Esquisse d'une Histoire du Droit Musulman,
p.9. V. AUSSI LA RECHERCHE 'LA PLUS RECENTE ET
IMPORTANTE FAITE par le ProfeS'seur Robert MANTRAN
a ce sujet. Istanbul dans la Seeonde Moitie du XVIIe
siecle - PCl:ris 1962, libr. Maiısonneuve pp. 220-225.

(14) Barkan Omer LUTH, XVe XVI Asıirlarda Osmanli Impara
torluğunda ZiraI Ekonominin Hukuki ve Mali Esaslari
(ou) K;münla-r (Les Bases JurİJdiques et Financiaires de
l'Economie Agricole aux XVe et XVIe Siecle dans l'Empire
Ottornan (ou) les qanünnames), ıst. 1945.

(lS) Ibid, Introduction, p. LI.

n. Nou:~ nous demandons, au moins, comment devra-t-on
. ex:pliqu;;"r dans ce ca-s, la fonction 'du Tugrakas ou Tugra
müfüssi charge de contrôler la oorııformite des decrets
gouvernementaux a la sari'a et de mehre le ınonagramme

du sul.tan au-dessoUis de ceux qui sont du reSlSQrt du
gouverncment?

v. A~ai Nawi Zade, Dayl as-iiaqaIq an-Nu'maniya, ıst. 1284;
(son ms. date du 1044/1634), p. 155.
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Selon lui, GIBBONS (16) n'aurait pas oompris ce qu'avait avan·
ce l'ıhistorien HA!MMER; parce que GIBBONıS pretenrl qu' «il n'y
avıait d'autres lois que la loi İstamique.» dit BAiRıK:AN. (17) «Le Dr

. WORMES aussi, dit·il, a la meme pretention que GIBiBOıNS d.ans
ses reoherahes; (Journal Asiatique : «reoherdhe sur la cemsiitution
de la proıpiI'i6te teniltoriale en pays masalınans, 1842-1843)>>.

Eien qu'il aİt ete effectue un İınmense travail dans ce domaine,
aussı bien paır les dhercheurs occidantaux que par les orientaUX" il
reste encore plusieurs questioıııs a resoudre. Devant cette longue
discussion nous avons du avoir recoıns aux pr;emieres squroes
concernant les qaınünnaımes pour pouvair trouver des qanun
names (oJidonnances du sultan) opposes dairement a la sari'a.

Comme il y a plusieurs manuscrits danıs les biıbliO't1ıeques

d'lstanbul et dam la BİbhothequeNatlOnaılede Paris, nous avons
pu etuıdier de preference' ceux qui datent du XVIe siecle. Nous
n'avons tratiVe qu'un seul q:anünnam~, parı.mi ceux que nous aıvons

.oonsultes, dans la Bibliotheque Nationale de Paris, qui renferme
·de la premiere pa:ge a la demiere, des ordonnances tout a fait
oppo'sees a la Sa'da .n s'intitule Qaw.anİıı-i COtmiiniyan et dans sa
proface ila ete appele Qawfuıin-4 <Udiya-i <Otman.i. n date de
953/1546 (18). Dans ceIJtepreface, on remarque que ce qanünname

(16) GIBBONS, Osmanli İmparatorluğunun Kuruluşu (La
cOnstruction de l'Empire Ottoman), trad. de Ragib Hulusi,
ıst. 1928, v. p. 55.

(17) BARKAN OMER LUTFI, Op. cit. p. XVII.
(18) Musa b. I:IASAN, ms. Qawal'lın-i 'Otmaniyanı 953 H/1546

ecdt on bon nas!].i turc, en langue turque, 11 sur -2~ cen- .
timetres. BibI. Nat. de Paris, cote Ancien Fond 35. n. ce
qanüoname correspond a celui dont par1e Katib Celebi; il
nous informe qu'iil a vu un Ol!ıvrage oorrespondant a ce que
nous avons vu dans celui que nous avons consuIte a la BriıbL.

Nat. ie Paris. il ne dte ni la date ni l/auteur, mais il
suppose qu'il serah ecrit par Mueçj.ğin Zade <Ay;n cAli qui
a fait un qanünnarrne sur l'ordre de Mur.ad Paşa, le premier
vizir du sultan Ahmed. V. Kasf a~·ZunÜJlı ed. Maarif Mat·
baasi, Ank. t. I., p. 1314. Nous' avons trouve dans la BibI.
Suleymaniya un autre qanünname qui co.rrespond a celul, de
la bi:'bI. Nat. de Paris. Dans les fiches, ce qanunname a ete
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a ete ecdt a la su.i:te d'un ordre du Sultan qui demandait de raımasser

tous les qanÜI1JIlfunes en un seul reeueil (19). Ce qam1nname a ete
di'V.ise d'abord en tl'Ois parties {Bab). La premiere par:tie se
divi!'>e en quatI'e dhapitres (FaıSI) 'dont le premier conHtmt les
-punitions qui devraient etre appliquees a ceux qui ont commis
l',adultere (Zina):

«Si un musulmun marie comruet le pechc d'adulter,e, il devrai:t
payer une amende de trois cents aıkçes, a condiıtıi.on que le deLit ait
ete prouve par la sari(a et que ce musulman iut aussi en possession
d'au moms miHe akçes;s'il est possesseur de sucents akçes, c'est
a,d.ire s'i! est de 'condition moyenne, il devra payer une ameIllde
(Cürım) de deux cents akçes; s'il en possooe quaıtre ceınıts il paiera
cent akçes d'amende; si sa condirion de vie est en deSlSiOus de cela
il paiera cinquante a:kçes et enfin s'il est !res pauvre il paiera
quarante akçes. Si celui qui a corınis l'oou:ltere esi OOlibaıtaire, il
devra payer cent akçes, a conidiJtion qu'il possede mille OU plus de

attribue a Okcu Zade Mehmed sahi zey; mais nous n'avons
pas trouve une teUe remarque dans le manuseri>!. Son copiste
es! Bayram Efendi qui ra recopie en 1066/1655. ii s'intitule
Qiinünname..İ Sultan Smayman Han. Elen qu'H existe
quelques petites differences d'expression entre celui-ci et
celui de la BibL. Nat. de Paris, ils sont conformes dans
]eur contenu. v. Bibl. Suleymaıniye, sect. Serez, oote 9728,
Ms.) Kiinünname-İ SULtan Suleyman 29 feuilles, 200 x 143
sur 145 x 90 mm. EnfiR ,par un heureux hasard nous avons
trouve La pihotocopie de fexemplaire de La EThL. Na:!. de
Paris chez ~n arni qui est assistant du Professeur BARKAN
Omer LUTFI a IKTISAD Fakültesi (Faculte d'Eeommie
d'Istanbul). Cette photo'Copie a ete faite a la BJJb. Koyun
oğlu qui es.t une bibliot'heque priv6e a KONYA. Ce
qanünname ,est tout a fait conforme a celui de la ıBibl. NatL
de Paris. il date du 907/1501, done ile ne serait pas le
qanü.nIıame de Sulayman ı. Nous poursu-i-vons notre
recherche sur ce qiinünname qu~ est, peu1t etre, un exemple
unique en son gence. Dans l'Indexe ıdu Catalogue des mss.
turcs de la mbl. nat. ıde PaTis, ee qanunname est indique
le Qanünname de S~lim ı.

(19) Ibid., Müsa b. Hasan, Ms. Qawauin-i 'Otmaniyan, Bibl.
NaL de Paris., cote Ancien Fond 35, p. tb.
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milLe akçes ... » (20)' C'est amsİ que ce ohapi.tre traite de la oonver
sion des peines corporeIles en amende. Au deuxieme ohapitre, les
soanctions penales !des coups et hleS'sures (ııaçlarub), des querelles
offens:ives (taşamut) et des meurtres (qatl-inaEs) ont ete toujours
sous forme d'amende. (2L)

Au trais-ieme chapi,trıe iL y a les sanctions penales de rusage du
vin, du vol et de la confiscation des biens ıd'auıruis" toutessont
des peines d'amende. (22)

Nous avans simplement remarque quelques traits de ce qa·
nUnnaırDe pour montrer .Q'ıı'il est fait al'enCoııtre de la Mria.

Les au.tces qaniinnames auxquel,s nous aıvonlS pu avoir acces et
qui ıdatent du XVle s.iec1e, sonıt pJus 'DU moi:ns conformes al'a sari<a
au tout au moins, peuvenıt etre conciliaibles avec les p.rincipes du
dmit musulman. (23).

(20) Ibid.. p.2a.
(21) Ibid., p.3a-4b.
(22) Ibid., p.5a-6b.
(23) v. Qanünname du Sultan Suleyınan ou Qanünname-i Hu

ma ün, ecrit en 959/155.1. Bi:hl. Nat de Paris, Catalogues
des Mamuseııits tures, oote ancien FOND 36; il oonıtient

vingtJhuit feuilles. v. Qanfumame-i Cedid par Abü'su'iid,
BihL. Nat. de Paris, cote: Catal1agues des Mss. tures,
supplement 78 et supplement 1311: v. Ordonnances
Militaires du SULtan Suleyman, traduit par J ..B. ADANıSON,
a Constantinopleen 1753, a'vec le texte turc, Catalogue des
Mss. turcs, Bi'bL. Nat. de Pads, Cote supplement 719; v. Tal~:İş

al-Bayan fi qawanhıAI-i Olman de Hezarfen l;Iusayn Efendi,
Bibl. Nat. de Paris, Msıs. turcs, cote ancien fond 40 et
supplement 694, 884 (ce fameu'X qanunname traite surtout
de la hierarohie dans l'a,drrnin1S1tration de l"Empİre ottornan.
Le professeur UZUNÇARŞ.lu en a prafite abondamment
dans son ouvrage intitule Hmiye Teşkilati). V. Qanuiı.ııame

du Sultan Suleyman II (Sulayman I) llibl. Nal. de Paris,'
Mss. turos, cote Ancien Fonıd 41 (ıdam lequel ant ete

. traitees les instiıtutions militai,res, les soldes des rondtion
naires d'Etat de tous les degres); v. Qanunname-i ~Ianik,

'975/1567, Les archives de Tapu Kadostra Umum Müdür-
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Evidenment on pourrait voir, dans ees demiers qanünnatrIcs
aussi, les faits isoles qui sont apparemment opposes a la şari'a

eomme rexeoution de dix neuf bouchers par un responsable du
marohe (aşci başi) qui a, ete recompensede mille pieees d'or par
le Sultan Sü1.eyman i pour eet aete dont il etait charge. (24) Mai.,
cet acte doit etre justifie par la Loi e,t sans doute eela a ete fait en
se ıbasant sur la regle de la peine corr.ectionnello (ta.'zlr) qui etait.
une institution rigoureuıse chez les attomans. Car il est impassible
de nier rexİstence d'un corps du savaThts aharge'S die surveiUer
l'application de la Loi; corrnne nous le dit le Prmesseur R. MANT
RAN: «Si le Sultan est, en tant que calife, le ahef spiritue! de tous
les eroyants, ce n'est la qu'un titre sans a:pplica'tions pnrtiques sur
le plan religieux. En raison de la nature meme de l'Islam, les pou
voirs re1igieux et jui:idiques sont etroitemenıt meıe'S. Bien qu'il n'y
a1t pas a proprement parler de clerge musulman, il exİste eependant
des responsables dont la fanetian est de veillerau respect de la
rel1gion e,t sutout a l'applieation de la Loi eoraniqu,e, 'aussi bien
dans les decisions afficieHes emanant du gouvernemenıt que dans
tous les actes des indi'Viıcius ou des groupes sociaux au economi
quC'». (25); et e'est «grace a ces dispositions, dit l'historien HAM
MER, les 'Ulemas, qui sant a la fois !es 16gistes et les ,thoologienıs

de l'Empire, sont par-venus a ce degre d'organisation qui les are·
lenus jusqu'ici en un eorps bien compacteı 'en depit de toutes les
causes exterieures et interieures de dissolution». (26)

lüğü, Ankara, cote Quyud-u Qadime Hhristi Defteri 196, pp.
1ib-3a: n. dans La Bibt Süleymani'ye nous avans ohoisi
plutöt les qanunnames faHs on foııme de fata\\'~,

Une partie de ces qanünnMpe a ete publiee; v, Millı

Teşebbu'lar Macmucası, İst. 1331 H., ot. I, numera 1 et 2, pp.
49-112 et 305-348.

(24) Qanunname du· Sultan Suleyman II, Mss. turcs i BiohL NaL
de Paris, eote supıplement, 719, p.l06a-1ü7b.

(25) Robert MANTRAN, La vle quotidienne a CODstantinople au
temps de Soliman le Magnifique et de ses Successeurs
(XVIe el XVIIe siede) edition Hachette, Paris 1%5, pJ7.
v. D'OHSSON, op. ciL, t. LV, Ile Pıartle pp, 482 Et sqq.

(26) J, DE HAMMER, HIstolre' de l'Emplre Ottoman, traduite
de l'Allemand sur la deuxieme edi;ti'On par M. DOCHEZ,
Imp. de Bethune et Plan, Pa6s 1848, 1. nı p. 139.
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Nous devons bien termİrrer cette discus'/iİon, tant theorique
que politique, en particirpant a la re.f1exion de Monısieur Ma.rio
Grirgnasahi; «Puisısament centralise, et etaye par une bureaucratie
savamment ol1ganisee, l'Empire Ottornan represente dans l'histoİre

une experience socialeencore a etadier.. » (27) .

..

(27) Mario Grignaschi, la Vale~r du Temoignage des ~ujets

non-mu8ulmans (nhimıni) dans l'Bmpitt'e Ottıoman,ed. de
la Librairie Encyc1opedique, S.P.R.L., Bruxelles 1964, p.2ıı.
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